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La dangerosité du métier

Lors de notre rencontre du 14 mars 2019, avec le ministre de l’Intérieur et en présence du Préfet 
Jacques Witkowski, Directeur Général de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises nous avons 
défendu un certain nombre de revendications :

En 2017, plus de 2800 sapeurs-pompiers ont déclaré avoir été victimes d'une agression au cours 
d'une intervention, un chiffre en augmentation de 23% par rapport à 2016, selon un bilan de l'ob-
servatoire national de la délinquance et des réponses pénales (ONDRP). 

Nous demandons le renforcement des mesures associées à la dangerosité comme l’anonymisation 
des dépôts de plainte effectuée par les personnels victimes d’agression ou de fait de violence ;

La mise en place de poursuites judicaires systématiques par les services d’incendie et de secours 
(SIS) avec constitution de partie civile ainsi que la mise en place systématique de la protection 
fonctionnelle pour tous les personnels ;

L’évolution des matériels et des tenues (feuilletage des vitrages lors de la conception de tous les 
engins, tissus anti perforation ou pare flamme…) ;

Nous pensons que ces mesures pourraient être enrichies lors de la tenue d’un « Grenelle de la 
sécurité » rassemblant les parties prenantes de la sécurité en France : pompiers, gendarmes, poli-
ciers, travailleurs sociaux, associations de quartiers, élus locaux…

Le SNSPP-PATS décide de ne pas rejoindre l’intersyndicale !

Les représentants de l’intersyndicale ont fait le choix délibéré de ne présenter qu’un faible panel de 
revendications auprès du ministre de l’Intérieur et du Directeur Général de la Sécurité Civile et de la 
Gestion des Crises. Nous estimons que les enjeux sont trop importants pour limiter notre action et nos 
propositions.

Si nous avions rejoint l’intersyndicale, nous n’aurions pas pu présenter l’ensemble de nos revendi-
cations. Nos adhérents et sympathisants ne nous ont pas élus aux dernières élections profession-
nelles pour faire le travail à moitié. C’est dans un état d’esprit constructif que nous choisissons de 
porter vos voix.
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